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Le territoire de la Montérégie

Å11 700 km
2 

dont 98 % sont 

du domaine privé

Å28 % occupé par la forêt



Les éléments sensibles de la 

biodiversité

V12 700 milieux humides 

recensés  (étude de Géomont , avril 

2008)



Les éléments sensibles de la 

biodiversité 

V2000 occurrences dõesp¯ces 

fauniques et floristiques  

menacées ou vulnérables 

(CDPNQ, 2009)


